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ACTES NOTARIES 

 

HANOVRE 

 

1856-1867 ; 1955-1969 

 

86 AN 

 

 
Les actes notariés enregistrés en la chancellerie de la légation de France au Hanovre, de 1856 

à 1867, sont conservés dans le volume 7 du fonds des archives rapatriées de ce poste, aux folios 70 à 
103. Les registres et répertoires 1* à 4* des actes notariés enregistrés en la chancellerie du consulat 
de France à Hanovre de 1960 à 1969, répertoriés ci-dessous, ont été extraits des archives rapatriées 
du consulat général de France à Hambourg en décembre 2000. 

 
 
 
 

1* Répertoire des actes notariés. Néant : 
1957

1
 

1955-1967 

   
2* Registre des actes notariés 1961 
   

3* Registre des actes notariés 1962 
   

4* Registre des actes notariés 1963 
   

5* Registre des actes notariés 1964 
   

6* Registre des actes notariés 1965 
   

7* Registre des actes notariés 1968 
   

8* Registre des actes notariés. Néant 1969 
   

9* Répertoire des actes notariés 1968 
   

10* Répertoire des actes notariés. 1969 

 

                                                 
1
 Ce registre ouvert le 15 octobre 1955, est transformé en répertoire à partir du 1er janvier 1961 


